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                        Authier, Québec, J0Z1C0 

Tel: (819) 782-3093 

Courriel: direction@municipaliteauthier.ca 

Théâtre d’été « La vieille grange » 

Un journal qui vous ressemble, pour vous, par vous! 

 

 

Municipalité d’Authier—Comité Bellefeuille 

597-A, avenue Principale, Authier, Québec, J0Z 1C0 

Tél:  (819) 782-3297  

Courriel: comite.bellefeuille@municipaliteauthier.ca 

  

 

Édition printemps 2025 

Nous attendons vos images de nos paysages pour garnir notre page couverture ! Envoyez-nous 

vos photos par courriel au : adjointe@municipaliteauthier.ca 

Mot 

du maire 

 

Musée du rang 2  

Nouvelle exposition 
Activités à venir  

Suivez nous sur Facebook 

Site internet : authier.ao.ca 



2 

 

 

Rapport du maire  pages 3-4 

Mot de la directrice générale  page 5 

Ça sent le printemps   page 6 

Qu’est-ce qui se passe chez nous! page 7 

Contrats octroyés par la municipalité en 2024  pages 8  

Dossiers importants _______________________________________________ page 9 

Cours de sport  page 10 

Fête des voisins  page 11 

Club d’artisanat  pages 12 

Avis à tous  + Décès  page 13 

Et si on parlait de voirie!  page 14 

Règlement No 15-004 concernant l’obligation d’installer un clapet Anti-retour  page 15 

Comité Bellefeuille page 16 

Offre d’emploi   page 17 

Musée d’école du rang 2  page 18 

Tri des matières résiduelles agricoles    page 19 

Les permis de brûlage  page 20 

Gâteau aux carottes et glaçage au fromage à la crème page 21 

Le labyrinthe du printemps  page 22 

Dessin à colorer   page 23 

Commanditaires    page 24 

T
A

B
L

E
 D

E
S

 M
A

T
IÈ

R
E

S
 

 

23 

 

 

 



22 

 

 

   

 

 

 

 

 

3 

 

 
 

Authieroise et Authierois, 
 
 
TAXES MUNICIPALES 
Vous avez reçu, dernièrement, votre compte de taxes municipales de l’année 2025. Avec le 
nouveau rôle d’évaluation, la majorité des propriétés ont vu leur valeur augmenter, surtout 
celles situées en campagne, puisque les lots agricoles ou forestiers ont pris énormément de 
valeur. Le conseil municipal a donc réduit le taux de taxation qui est passé de 1.15$ à 0.91$ pour 
l’année en cours. La municipalité a l’obligation de présenter un budget équilibré qui tient 
compte des dépenses réelles qui sont constamment en augmentation puisque nous subissons 
les mêmes pressions économiques que chaque citoyen. 
 
Nous avons aussi modifié notre règlement (#2025-01) afin que la procédure de vente pour non-
paiement de taxe municipale soit débutée après la première année de non-paiement. 
 
PROJET D’ASSINISSEMENT DES EAUX 
Suite au dépôt du plan préliminaire du projet et compte tenu des coûts de construction et 
d’entretien qui étaient bien au-delà de la capacité de payer de nos citoyens, votre conseil a 
mandaté à nouveau la firme d’ingénieurs, afin de trouver un système de traitement des eaux 
usées (égouts) qui soit le plus naturel possible, et nécessitant un minimum d’entretien afin de 
diminuer les coûts. 
 
Nous sommes en attente des solutions qui nous seront proposées et soyez assurés que nous 
sommes très vigilants dans ce dossier.  
 
SÉCURITÉ INCENDIE 
Au niveau de la M.R.C., le projet de SHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUE EN SÉCURITÉ 

INCENDIE est en phase finale avant son dépôt auprès du Ministère de la Sécurité Publique pour son 
approbation. Ce schéma vient déterminer les obligations en matière d’intervention incendie sur le 
territoire, du nombre de pompiers requis pour les différents types d’interventions, de la formation des 
pompiers, des responsabilités de la municipalité, des programmes de préventions incendies, etc…  
Chaque Service Incendie sur notre territoire, doit donc s’assurer de répondre à toutes les obligations 
édictées dans ce schéma afin d’assurer la sécurité incendie du territoire qui le concerne.  
 
Avant son dépôt auprès du Ministère de la Sécurité Publique, chacune des municipalités doit accepter 
ledit schéma par résolution, ce qui devrait se faire prochainement. Par la suite, nous devrons nous 
assurer que les obligations qui incombent à la municipalité soient respectées et réalisées. 
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PLAN D’URBANISME 
Avec la collaboration de la M.R.C. et du comité formé de citoyens et d’élus, nous sommes à réaliser les 
règlements qui concernent le LOTISSEMENT, la CONSTRUCTION, les CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DES 
PERMIS DE CONSTRUCTION et les DÉROGATIONS MINEURES. Le comité a eu plusieurs rencontres afin 
de déterminer tous les éléments qui seront encadrés par les différents règlements. Plusieurs lois, 
règlements et autres viennent s’ajouter à notre travail et le PLAN D’URBANISME doit tenir compte de 
ces différentes normes pour être conforme. Une consultation publique sera réalisée dans laquelle les 
citoyens pourront prendre connaissance du nouveau PLAN D’URBANISME.  
 
CHEMIN DE BELLEFEUILLE 
Sur une portion de ce chemin, une demande de réduction de la vitesse à 35 kilomètres/heure a été 
faite, pour des raisons de sécurité routière, par un citoyen. Nous avons procédé à un sondage auprès 
des citoyens du Chemin de Bellefeuille afin qu’ils se prononcent sur cette demande. Suite à l’analyse du 
sondage, le conseil municipal prendra une décision à savoir si cette demande sera soumise à la 
Direction générale de l’Abitibi-Témiscamingue du Ministère des Transports et de la Mobilité durable. La 
décision finale reviendra au MTQ à savoir s’ils réduisent ou non, la vitesse comme demandée. 
 
TOUR DE TÉLÉCOMMUNICATION  
Une nouvelle tour de télécommunication, d’une hauteur de 90 mètres, sera construite par VIDÉOTRON 
dans le Chemin des Ancêtres, sur les rochers au sud du chemin. Selon les promoteurs, la nouvelle tour 
permettra de répondre aux besoins technologiques actuels et futurs de Vidéotron, ainsi que d’accueillir 
en colocation les antennes de d’autres opérateurs, permettant d’offrir ainsi une couverture optimale. 
 
COLLECTE DES ENCOMBRANTS  
Je vous invite à faire le ménage du printemps sur votre propriété.  Lorsque nous aurons une date ciblée 
pour la collecte des encombrants, qui devrait être une fin de semaine, nous vous en informerons 
aussitôt.  
 
FÊTE DES VOISINS 
Bien vouloir mettre à votre agenda, LA FÊTE DES VOISINS, qui se tiendra le 7 juin 2025 dans votre 
municipalité. Un dépliant vous parviendra afin de connaitre les activités qui vous seront proposés pour 
cette grande fête municipale. 
 
Surtout, profitez bien des beaux jours à venir! 
 
 
 
 
 
   Yvon Gagné maire 
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Gâteau aux carottes et glaçage au fromage 
à la crème  

 
Pour le gâteau : 

• 3 carottes moyennes râpées (environ 250 g) 
• 200 g (1 tasse) de sucre de canne ou cassonade 
• 120 ml (1/2 tasse) d’huile végétale 
• 3 œufs 
• 200 g (1 1/2 tasse) de farine 
• 1 c. à café de bicarbonate de soude 
• 1 c. à café de poudre à pâte (levure chimique) 
• 1 c. à café de cannelle moulue 
• 1 pincée de sel 
50 g de noix concassées (optionnel) 

Pour le glaçage : 

• 200 g de fromage à la crème (type Philadelphia) 
• 50 g de beurre mou 
• 100 g de sucre glace 
• 1 c. à café d’extrait de vanille 
 
Préparation : 
1- Préparer le gâteau 

• Préchauffer le four à 180°C (350°F). 
• Dans un bol, fouetter les œufs avec le sucre jusqu’à obtenir un mélange mousseux. 
• Ajouter l’huile et bien mélanger. 
• Incorporer la farine, la levure, le bicarbonate, la cannelle et le sel. Mélanger jusqu’à obtention 

d’une pâte homogène. 
• Ajouter les carottes râpées et les noix concassées (si utilisées). 
• Verser la pâte dans un moule beurré et enfourner pendant 30 à 35 minutes. Vérifier la cuisson 

avec un cure-dent. 
 
2 - Préparer le glaçage 

• Dans un bol, battre le fromage à la crème avec le beurre mou. 
• Ajouter le sucre glace et la vanille, puis mélanger jusqu’à obtenir une crème lisse. 
3-  Assembler 

• Laisser le gâteau refroidir complètement avant d’étaler le glaçage. 
• Décorer avec des noix ou des zestes d’orange pour une touche printanière ! 
 
 
Ce gâteau est délicieux avec un thé ou un café et se conserve très bien au réfrigérateur. 
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Vous avez des questions? Rendez-vous sur notre site, section Règlements, ou      

passez nous voir au bureau pendant les heures d’ouverture!  
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Bonjour, 

 

L’hiver 2024-2025 aura été une année record de neige reçue depuis les dernières années ! Je vous 

remercie d’être patients avec nos entrepreneurs en déneigement qui travaillent d’arrache-pied ! 

Cet hiver a été particulier et nous avons tous eu besoin de s’adapter ! 

 

Heureusement, avec le printemps qui devrait arriver bientôt (on l’espère), cette neige va partir. Per-

sonnellement, j’espère qu’elle ne fondra pas trop vite puisque nous pourrions nous retrouver avec 

un problème de débordement sur notre territoire. Assurez-vous de protéger vos maisons et de vous 

y préparer. De notre côté, nous avons la responsabilité des chemins municipaux, donc de s’assurer 

qu’ils demeurent carrossables et de prendre les mesures sécuritaires pour les fermer si nécessaire. 

 

L’année 2025 sera une année importante dans le monde municipal puisque c’est une année d’élec-

tion générale. En effet, les postes au sein du conseil seront vacants et vous pourriez vouloir vous 

impliquer dans la municipalité. N’hésitez pas à vous informer à la municipalité ou sur le site internet 

d’Élection Québec, section municipalité.  

            

En terminant, je vous souhaite un beau printemps ! 

         

Rachel Barbe  
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Ça sent le printemps  

 

Le printemps frappe doucement à nos portes, apportant avec lui des promesses de 
renouveau. 

Les bourgeons s’éveillent, les oiseaux chantent un peu plus fort, et l’air se remplit 
de parfums oubliés. 

C’est le moment de ressortir, de respirer, de semer des sourires comme on sème 
des fleurs, chaque rayon de soleil est une invitation à l’émerveillement, chaque 
brise  légère, une caresse pleine d’espoir. 

 

Vivement le printemps! 

 

 

 

 

 

               Rim Souaied 

                Chargée de projets 
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Musée d’école du rang 2  
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  Les dates des séances ordinaires du conseil  pour 2025 sont: 
   
  6 mai   3 juin   8 juillet  5 août 
  2 septembre 1er octobre  11 novembre 2 décembre 
 
Les séances se tiennent toujours à la salle du conseil municipal au  597, avenue Principale, à 
19h30. Pour toute question, demande ou plainte,  bien vouloir vous présenter lors d’une 
séance aux dates citées plus haut. 
 

Il vous est possible en vous rendant sur le site de la MRC d’Abitibi-Ouest, section municipalité 

d’Authier, de prendre connaissance des : 

  Avis publics    * Procès-verbaux 

   Ordres du jour     * Règlements 

  De la Politique familiale  * Plan de développement 

  Politique différentes 

 

  Et bien plus encore!   Plein d’informations à votre portée! 

 

Pour tout permis de construction, de rénovation, dérogation ou autre, il vous faut obligatoi-
rement un permis. Monsieur Jean-Guy Hébert, inspecteur municipal en charge des permis 
de notre municipalité est la personne à contacter. Vous pouvez le rejoindre par téléphone au 
(819) 333-7671 et par courriel au :  inspecteur@poularies.com. 
 

 

Vous désirez nous écrire pour des informations? Il est possible de le faire aux adresses cour-

riel suivantes: 

Rachel Barbe, directrice   direction@municipaliteauthier.ca 

Élise Gagnon, adjointe    adjointe@municipaliteauthier.ca 

Rim Souaied, chargée de projet  projet@municipaliteauthier.ca 

Qu’est-ce qui se passe chez nous ! 

mailto:inspecteur@poularies.com
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 CONTRATS OCTROYÉS À DES FOURNISSEURS  

EN 2024 

  

Contrats octroyés à des fournisseurs par la municipalité d’Authier pour l’année 2024: 

  comportant une dépense de plus de 2,000$ et totalisant 25,000$ et plus ; 
 Comportant une dépenses de plus de 25,000$ 

 

FOURNISSEURS DESCRIPTION MONTANT FACTURÉ 

Les Const. Benoît Doyon 

inc. 

Toiture du bâtiment multiservices + 

autres travaux 

  
162,246.97$ 

Les Services EXP inc. Études/Devis traitement des eaux 

usées – Dernier versement 

  
45,547.47$  

Ministre des Finances Remises 33,754.10$ 

MLS Architectes Inc. Étude préliminaire-Inspection-

Surveillance-Toiture 

  
25,275.01$ 

MRC d’Abitibi-Ouest Quotes-parts Administration -CVMR

-Contrat urbanisme 

  
40,416.93$  

Proulx & Genesse inc. Travaux dans chemins– Entretien 

chemins été-Déneigement 

  
474,551.12 $ 

FOURNISSEURS DESCRIPTION MONTANT FACTURÉ 

Les Const. Benoît Doyon 

inc. 

Toiture du bâtiment multiservices + 

autres travaux 

160,183.17$  

 

Les Services EXP inc. Études/Devis traitement des eaux usées – 

Dernier versement 

45,547.47$ 

Proulx & Genesse inc. Travaux dans chemins + Entretien che-

mins été  + Déneigement 

330,150.87 $ 
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Subvention 

acceptée 

Merci…! 

 

Ça bouge au musé 

 Offre d’emploi  
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Bonjour à tous ! 
 
Les travaux de récolte sur le chemin de Bellefeuille (Rangs 4-5) se termineront 
sous peu (au moment d’écrire ces lignes). Seulement 3 voyages de bouleau ont 
été vendus à quatre (4) résidents, dont 2 à Authier et 2 à Authier-Nord. 
 
Au 31 mars 2025, prenait fin le contrat pour les services professionnels pour la 
planification, la gestion forestière et la surveillance de chantier sur les territoires 
forestiers résiduels du secteur d’Authier et d’Authier-Nord. Nous sommes donc 
retournés en appel d’offres pour les années forestières 2025-2030. L’ouverture 
des soumissions s’est déroulée le 27 février dernier, avec deux (2) témoins et le 
contrat a été octroyé à Groupement Forestier Coopératif Abitibi. 
 
Le Comité Bellefeuille est heureux de participer financièrement à l’élaboration du 
projet du centre plein air à Authier. La contribution sera prélevée à même les 
fonds que la Municipalité d’Authier détient au sein du comité. Ce projet est tout à 
fait conforme à notre vision. 
 
Maintenant, souhaitons que Dame Nature soit plus clémente et nous laisse 
accueillir le « VRAI PRINTEMPS », qu’en dites-vous ? 
 
Sur ce, profitez de la nature tout en la respectant !! 
 
 
 
Édith Coulombe, 
Adjointe administrative 

 

 Comité Bellefeuille  
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 JANVIER 
 
 Adoption du Règlement 2025-01 concernant l’imposition du taux de taxation et de 

compensation  pour l’exercice financier 2025; 
 

FÉVRIER 
 

 Présentation des états financiers 2024 par madame Aline Guénette, de la firme Daniel 
Tétreault d’Amos; 

 Présentation du projet intitulé « Centre de plein air à Authier »; 

 Une demande d’appui pour une réduction de vitesse dans le Chemin de Bellefeuille a 
été reçue.  

MARS 

 Avis de motion pour un règlement concernant la délégation de pouvoirs du conseil 
aux fonctionnaires et aux employés; 

 Une demande d’élagage sous la ligne électrique  située dans le Rang 10 et 1 Est de la 
Ville de Macamic et dans le Chemin des Ancêtres de la municipalité d’Authier a été 
envoyée à Hydro-Québec; 

 Une correspondance fut envoyé à tous les résidents du Chemin de Bellefeuille pour avoir 
leur avis concernant la réduction de vitesse demandée en février; 

 Le projet intitulé « Un local pour notre club d’artisanat » a été accepté dans le cadre du 
programme de Nouveaux Horizons. Divers équipements seront achetés. 

 

 

Dossiers importants 

Dates des trois versements à venir pour acquitter vos taxes 2025 sont :  

            25 Mai                                25 Juillet                                         25 Septembre 

Il est possible de payer avec Accès D si vous êtes clients avec la caisse Desjardins. 
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Cours de sport  
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Un ponceau devant chez vous ? Il est sous votre responsabilité ! 

Chaque printemps, la fonte des neiges et les fortes pluies mettent les ponceaux à 
l’épreuve. 
Si votre ponceau est obstrué, l’eau peut : 

  - Endommager votre entrée; 

  -  Déborder chez le voisin; 

  -  Abîmer la route. 

Que pouvez-vous faire ? 
 

• Inspecter régulièrement votre ponceau; 

• Retirer branches, feuilles et débris; 

• Éviter de remplir ou modifier le fossé; 

• Signaler tout affaissement au service municipal. 

 
 
Un ponceau dégagé, c’est une propriété protégée… et une communauté en sécurité. 

Voici quelques articles du règlement 15-004 (à la page suivante,  qui font part de             
l’importance d’installer un clapet anti-retour sur les installations septiques ainsi que vos 
obligations à ce sujet.  

          Et si on parlait de voirie! 
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Fête des voisins  
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CLUB D’ARTISANAT 
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Des êtres chers, natifs de la municipalité ou qui y résident encore  nous ont quitté depuis 

décembre 2024. 

Messieurs Henri Larose, Jean-Guy Caron et Marcel Parent. 

Aux personnes touchées par ces départs, nous vous offrons nos sincères condoléances. 


